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Décision dans l'affaire 2071/2013/EIS - Refus de 
prolonger la date limite des signatures pour une 
initiative citoyenne européenne visant à lutter contre la 
vivisection 

Décision 
Affaire 2071/2013/EIS  - Ouvert le 02/12/2013  - Décision le 12/12/2014  - Institution 
concernée Commission européenne ( Pas d’acte de mauvaise administration constaté )  | 

Cette affaire concernait l'initiative citoyenne européenne (ICE) intitulée «Stop Vivisection». 
Après avoir enregistré l'initiative, ses organisateurs ont mis en place un système numérique 
visant à recueillir des déclarations de soutien. Ils ont demandé de l'aide à la Commission, qui a 
accepté d'héberger gratuitement le système sur ses serveurs au Luxembourg, pour autant qu’il 
soit certifié par l'autorité nationale compétente. Face à l'impossibilité d'obtenir la certification à 
temps, les organisateurs ont demandé à la Commission de bien vouloir prolonger la période de 
douze mois fixée pour la collecte des signatures en ligne, ce que la Commission a refusé de 
faire. 

Étant donné (i) que la Commission a offert une aide considérable aux organisateurs, (ii) qu’il a 
été découvert dans le cadre de l'enquête de la Médiatrice, et confirmé par la Commission, que 
les organisateurs avaient obtenu le nombre nécessaire de déclarations de soutien certifiées et 
(iii) que la Médiatrice se penche actuellement sur les questions de procédure systémiques 
concernant le bon fonctionnement de l'ICE dans le contexte de son enquête d'initiative 
OI/9/2013/TN, la Médiatrice a conclu à l'absence de mauvaise administration dans la conduite 
de la Commission et a par conséquent clôturé l'affaire. 

Les antécédents de la plainte 

1.  Le plaignant, citoyen italien, est un représentant d’un comité citoyen créé pour la collecte de 
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signatures en faveur de l’initiative citoyenne européenne « Stop Vivisection », qui vise à 
supprimer progressivement les expériences animales [1] . 

2.  L’initiative citoyenne européenne (ci-après l’«ICE») est un instrument démocratique créé par 
le traité de Lisbonne et consacré à l’article 11, paragraphe 4, du traité sur l’Union européenne. 
L’ICE, qui permet aux citoyens de participer directement au processus législatif au niveau 
européen, invite la Commission européenne à proposer une législation sur des questions 
relevant de la compétence de l’UE pour légiférer. Une ICE doit être soutenue par au moins 
1000000 citoyens de l’UE, provenant d’au moins sept des 28 États membres. Un nombre 
minimal de signataires est requis dans chacun de ces sept États membres. Les règles et 
procédures détaillées régissant l’ICE sont énoncées dans le règlement (UE) no 211/2011 relatif 
à l’initiative citoyenne [2]  (ci-après dénommé «règlement»). 

3.  Conformément à l’article 4, paragraphe 1, du règlement, avant d’entamer la collecte des 
déclarations de soutien des signataires pour une proposition d’ICE, les organisateurs sont tenus
de l’enregistrer auprès de la Commission, en fournissant certaines informations figurant à 
l’annexe II du règlement, et notamment sur l’objet et les objectifs de l’initiative proposée. 
Conformément à l’article 5, paragraphe 5, du règlement, les déclarations de soutien doivent être
collectées « après la date d’enregistrement de la proposition d’initiative citoyenne et dans un 
délai ne dépassant pas douze mois ». Conformément à l’article 8 du règlement, après avoir 
recueilli les déclarations de soutien requises des signataires, il appartient aux autorités 
nationales de les vérifier et de les certifier. Pour autant que toutes les procédures et conditions 
pertinentes énoncées dans le règlement aient été respectées, conformément à l’article 9 du 
règlement, les organisateurs peuvent alors soumettre l’initiative à la Commission. 

4.  Lors de l’enregistrement de l’initiative le 22 juin 2012, les organisateurs de « Stop Vivisection 
» ont lancé la collecte des déclarations de soutien sous forme papier et électronique, 
conformément à l’article 5, paragraphe 2, du règlement. Ils ont rencontré des problèmes 
techniques dans la mise en place d’un système de collecte en ligne de signatures. Cela, selon 
eux, met en péril l’avenir de l’initiative elle-même. Étant donné que les organisateurs des autres 
ICE initiales se trouvaient dans une situation similaire, la Commission a proposé d’aider les 
organisateurs et d’accueillir gratuitement les déclarations de soutien en ligne sur ses serveurs 
numériques au Luxembourg. Toutefois, pour faire usage de cette facilité, les comités des ICE 
devaient demander la certification préalable de leurs systèmes auprès des autorités 
luxembourgeoises. La Commission a ajouté que les organisateurs disposeraient d’un délai de 
12 mois pour recueillir des déclarations de soutien à partir du moment où l’environnement 
d’accueil est devenu opérationnel. Cette offre a été envoyée et acceptée par le comité 
organisateur « Stop Vivisection » en juillet 2012. 

5.  À la demande des organisateurs des ICE initiales, la Commission a prolongé le délai de 
collecte des signatures au 1er novembre 2013 et a informé les commissions compétentes 
qu’elle accepterait toutes les déclarations de soutien à compter du 1er novembre 2012. Cette 
solution a donné à tous les comités de l’ICE une chance égale de recueillir des signatures 
pendant 12 mois. 
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6.  Toutefois, les organisateurs de « Stop Vivisection» n’ ont pu obtenir la certification des 
autorités luxembourgeoises qu’à la fin du mois de décembre 2012. Ils ont commencé la collecte
en ligne de signatures le 24 décembre 2012 et avaient donc à leur disposition un peu plus de 
10 mois au lieu des 12 mois complets. 

7.  En raison des contraintes de temps, les représentants de « Stop Vivisection » et des autres 
initiatives initiales ont envoyé à la Commission, le 19 mars 2013, une lettre conjointe lui 
demandant de reporter la date de début de la collecte des signatures (c’est-à-dire le 1er 
novembre 2012), les initiatives concernées n’ayant pas pu obtenir la certification d’audit requise 
des autorités luxembourgeoises dans un délai raisonnable. À leur avis, cela a considérablement
réduit le délai de 12 mois dont ils disposaient. Les représentants ont demandé à la Commission 
d’ajuster la date de début de la collecte des signatures «de sorte qu’elle corresponde [à]  la date
du cachet de la certification finale de l’audit ». 

8.  Par lettre du 15 avril 2013, la Commission a refusé de proroger le délai. Elle a fait valoir que 
l’article 5, paragraphe 5, du règlement précise que la collecte des déclarations de soutien 
commence à la date d’enregistrement de l’initiative et non à la date de certification du système 
d’enregistrement en ligne. 

9.  En septembre 2013, les organisateurs de « Stop Vivisection » ont réitéré leur demande, cette
fois-ci individuellement, et ont fait valoir que les autorités nationales n’avaient pas validé 
certaines des signatures, ce qui échappe à leur influence et à leur responsabilité. En outre, ils 
ont déclaré que la collecte en ligne de signatures était un élément clé de l’ICE et qu’une autre 
initiative disposait de 15 mois pour les collecter, contrairement au temps disponible pour « Stop 
Vivisection ». Cela allait donc à l’encontre du principe de l’égalité de traitement. Enfin, la 
Commission n’a pas reconnu que les problèmes étaient causés par le développement pionnier 
du nouvel instrument, qui dépassait la responsabilité du plaignant. 

10.  Dans sa réponse du 7 octobre 2013, la Commission a expliqué qu’elle faisait tout son 
possible pour aider les premières initiatives, y compris « Stop Vivisection» , au cours de la phase
pionnière de l’ICE. L’initiative « Stop Vivisection » était hébergée sur le serveur de la 
Commission et le délai standard de 12 mois avait déjà été porté à 16 mois à compter de la date 
d’enregistrement de l’initiative. Toute nouvelle extension serait contraire à la logique générale 
du règlement et, si la Commission l’accorde, elle devrait accorder de telles prolongations dans 
des cas futurs. Elle a également fait valoir que i) le règlement ne garantit pas, en tant que tel, 
une période complète de collecte de 12 mois et ii) le même délai prolongé appliqué à toutes les 
initiatives sans discrimination. Les organisateurs de « Stop Vivisection » n’étaient pas d’accord 
avec ces arguments. 

11.  Le 29 octobre 2013, le plaignant a déposé cette plainte auprès du Médiateur européen. La 
collecte des signatures pour « Stop Vivisection », sous forme papier et électronique, a été 
clôturée trois jours plus tard, c’est-à-dire le 1er novembre 2013. 

L’enquête 
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12.  Le Médiateur a ouvert une enquête sur la plainte et a identifié les allégations et allégations 
suivantes: 

(1) La Commission a décidé à tort de ne pas prolonger davantage le délai disponible pour la 
collecte des signatures. 

(2) La Commission devrait accorder un délai supplémentaire pour la collecte des signatures. 

13.  Au cours de l’enquête, le Médiateur a reçu l’avis de la Commission sur la plainte et, par la 
suite, a donné au plaignant la possibilité de présenter des observations sur l’avis de la 
Commission. Toutefois, le plaignant n’a pas profité de cette possibilité. Dans le cadre de 
l’enquête, le Médiateur a tenu compte des arguments et des avis avancés par les parties. 

Allégation selon laquelle la Commission a décidé à tort 
de ne pas prolonger davantage le délai disponible pour 
la collecte des signatures et des demandes connexes 

Arguments présentés au Médiateur 

14.  À l’appui de son allégation, le plaignant a soutenu que: 

(I) la Commission n’a pas suffisamment tenu compte du développement novateur du nouvel 
instrument; 

(II) la Commission n’a pas correctement veillé à ce que toutes les initiatives initiales soient 
traitées de manière égale en ce qui concerne la période de temps dont elles disposent pour 
collecter des signatures en ligne; 

(III) les autorités nationales n’ont pas validé certaines des signatures, ce qui dépassait la 
responsabilité du plaignant; et 

(IV) contrairement aux déclarations de la Commission, le plaignant a recueilli la plupart des 
signatures en ligne. 

15.  Dans son avis, la Commission a expliqué qu’elle avait développé, testé et mis gratuitement 
à la disposition des organisateurs un logiciel open source pour la collecte des déclarations de 
soutien, qui est conforme aux spécifications techniques pertinentes. Tous les autres aspects du 
processus de collecte en ligne, tels que l’installation matérielle appropriée du système de 
collecte en ligne et sa certification par les autorités nationales compétentes, restent de la 
responsabilité exclusive des organisateurs. Les organisateurs des ICE initiales n’ont pas pu 
trouver de solutions abordables pour mettre en place des systèmes de collecte en ligne de 
signatures en raison du niveau élevé des normes de protection des données et de la politique 
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stricte de conservation. Pour cette raison, la Commission s’est efforcée de faciliter le lancement 
de ces ICE de la manière la plus efficace et la plus rapide possible. La Commission a proposé 
d’héberger leurs systèmes de collecte en ligne sur ses propres serveurs au Luxembourg et de 
fournir son assistance dans le processus de certification avec l’autorité luxembourgeoise 
compétente. En outre, la Commission a indiqué que toutes les ICE enregistrées avant le 31 
octobre 2012 (date à laquelle le service offert par la Commission a été considéré comme 
pleinement opérationnel) se sont vu accorder un délai équitable et égal pour la collecte en ligne 
des signatures jusqu’au 1er novembre 2013. Cela visait à donner aux organisateurs une 
période aussi proche que possible de celle de 12 mois de collecte en ligne. 

16.  Compte tenu des circonstances exceptionnelles des premiers stades de la mise en œuvre 
du règlement et des difficultés rencontrées lors du lancement des premières ICE, la 
Commission a fait preuve de bonne volonté en acceptant les déclarations de soutien recueillies 
dans le délai supplémentaire (c’est-à-dire entre l’expiration de la période de douze mois et le 
1er novembre 2013). Les signatures sont ensuite vérifiées par les autorités nationales 
compétentes. Dans le cadre de ce processus, la prolongation du délai semblait juridiquement 
problématique pour plusieurs États membres. Conformément à l’article 12, paragraphe 3, du 
règlement, les organisateurs doivent détruire toutes les déclarations de soutien et toute copie 
de ces déclarations au plus tard dix-huit mois après la date d’enregistrement de leur proposition
d’ICE. La seule exception concerne les cas où il existe des procédures judiciaires ou 
administratives en cours relatives à l’initiative. 

17.  En ce qui concerne la question de l’égalité de traitement des ICE concernées, la 
Commission a rejeté le point de vue du plaignant et a expliqué que toutes les initiatives avaient 
la même possibilité de conclure la convention d’accueil avec la Commission et de mener à bien 
la procédure de certification avant le 1er novembre 2012. Toutes les initiatives ont eu la 
possibilité de bénéficier du même laps de temps en ce qui concerne la collecte en ligne. Elle a 
ajouté que le règlement ne garantit pas aux organisateurs une période complète de 12 mois de 
collecte en ligne, mais se borne à définir la période de collecte comme étant de 12 mois à 
compter de la date d’enregistrement de l’initiative proposée. La Commission souligne que le 
délai ne commence pas à courir à partir de la date à laquelle les systèmes de collecte en ligne 
des organisateurs sont pleinement opérationnels. 

18.  En ce qui concerne l’argument du plaignant selon lequel certaines des déclarations de 
soutien n’ont pas été acceptées par les autorités nationales compétentes, la Commission a 
souligné que, à sa connaissance, le processus de vérification par les autorités nationales 
compétentes n’avait même pas commencé au moment de la plainte. 

19.  En conclusion, la Commission était d’avis qu’elle adoptait une approche très favorable aux 
citoyens et proactive des ICE initiales en développant des solutions constructives dans les 
limites autorisées par la loi afin de donner pleinement effet au potentiel de cet instrument. La 
Commission a également souligné que, selon une annonce faite par « Stop Vivisection » 
elle-même sur son site internet, l’initiative avait recueilli suffisamment de déclarations de 
soutien. La Commission vérifiait ces informations au moment où elle a rendu son avis. 
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L’évaluation du Médiateur 

20.  L’ICE constitue un moyen spécifique par lequel les citoyens peuvent participer à la vie 
démocratique de l’Union et par lequel la Commission peut veiller à ce que ses décisions sur les 
propositions législatives soient prises au plus près des citoyens. Il est donc essentiel que la 
Commission fasse tout son possible pour que l’instrument fonctionne dans la pratique et 
cherche ainsi à renforcer la confiance des citoyens dans la légitimité démocratique des 
institutions de l’UE. 

21.  Le Médiateur reconnaît que la Commission a prolongé d’environ quatre mois le délai initial 
de collecte des signatures et a en effet apporté un soutien important aux organisateurs de « 
Stop Vivisection » en hébergeant gratuitement la collecte en ligne de déclarations de soutien sur
ses serveurs numériques au Luxembourg. 

22.  Dans ces circonstances, le Médiateur juge raisonnable l’argument de la Commission selon 
lequel accorder au plaignant une nouvelle  prolongation du délai de collecte des signatures 
n’aurait pas été conforme au principe de l’égalité de traitement entre les différentes initiatives. 
Elle conclut donc qu’il n’y a pas eu de mauvaise administration dans le comportement de la 
Commission. 

23.  Quoi qu’il en soit, le plaignant a initialement demandé un délai supplémentaire pour 
recueillir les signatures afin de pouvoir aller plus loin. Le Médiateur note que, dans l’intervalle, et
selon les informations disponibles sur le site internet de l’ICE « Stop Vivisection », les 
organisateurs de « Stop Vivisection » ont recueilli un total de 1170326 signatures certifiées et, 
malgré le refus de la Commission de prolonger le délai de 12 mois, l’initiative «a reçu l’ 
approbation de la Commission européenne pour procéder» [ 3].  Elle estime donc que 
l’allégation et la réclamation de la plaignante sont devenues obsolètes au cours de l’enquête. 
En outre, la Médiatrice examine actuellement des questions de procédure systémiques 
concernant le bon fonctionnement de l’instrument ICE dans le cadre de son enquête d’initiative 
OI/9/2013/TN [4] . 

Conclusion 

Sur la base de l’enquête sur cette plainte, le Médiateur conclut cette plainte avec la conclusion 
suivante: 

Il n’y a pas eu de mauvaise administration dans le comportement de la Commission. 

Le plaignant et la Commission seront informés de cette décision. 

Emily O’Reilly 
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Fait à Strasbourg, le 12 décembre 2014 

[1]  « Stop Vivisection » vise principalement à modifier la manière dont la recherche biomédicale 
et toxicologique est menée. De plus amples informations sont disponibles à l’adresse suivante: 
http://www.stopvivisection.eu/. 

[2]  Règlement (UE) no 211/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 
relatif à l’initiative citoyenne, JO L 65, p. 1. 

[3] http://www.stopvivisection.eu/en/content/why-stop-vivisection [Lien]

[4]  Enquête d’initiative OI/9/2013/TN concernant le bon fonctionnement de la procédure 
d’initiative citoyenne européenne (ICE) et le rôle et la responsabilité de la Commission à cet 
égard, disponible à l’adresse suivante: 
http://www.ombudsman.europa.eu/en/cases/correspondence.faces/en/54609/html.bookmark 
[Lien]

http://www.stopvivisection.eu/en/content/why-stop-vivisection
https://www.ombudsman.europa.eu/fr/cases/correspondence.faces/fr/54609/html.bookmark

